
N° 75 Journal Officiel de la République Tunisienne —  18 septembre 2015 Page 2229 

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, 
fixant le statut particulier du corps des agents des 
services douaniers, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment le décret n° 2013-
4651 du 2 décembre 2013,  

Vu le décret n° 97-104 du 20 janvier 1997, fixant 
les attributions de l'école nationale des douanes et son 
organisation administrative et scolaire, tel que modifié 
et complète par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2013-1400 du 22 avril 2013,  

Vu le décret n° 2007-4130 du 18 décembre 2007, 
portant organisation des cycles de formations des 
agents des douanes, tel que modifié et complète par 
les textes subséquents et notamment le décret n° 2011-
3398 du 31 octobre 2011,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 7 avril 
2008, fixant les modalités d'organisation du cycle de 
formation continue pour la promotion au grade de 
caporal-chef des douanes.  

Arrête :  
Article premier - Sont modifiées les dispositions de 

l'article 12 de l'arrêté du ministre des finances du 7 
avril 2008, fixant les modalités d' organisation du 
cycle de formation continue pour la promotion au 
grade de caporal-chef des douanes comme suit :  

Article 12 (nouveau) - Le cycle de formation 
continue pour la promotion au grade de caporal-chef des 
douanes comporte les matières citées au tableau suivant : 

 

Matières Coefficients 
Total du 
nombre 
d'heures 

Contentieux douanier  1 24 
Exécution du service  2 72 
Connaissances militaires  3 72 
Connaissances administratives  1 24 
Informatique  1 24 
Sport  1 72 

 
Peuvent être, supprimées ou ajoutées une ou 

plusieurs matières du programme sus-fixé, ainsi que 
les nombre d'heures et les coefficients allouées à 
chaque matière peuvent être redistribuées et ceci par 
décision du directeur général des douanes sur 
proposition du directeur de l'école national des 
douanes, après avis de la commission scientifique 
visée à l'article 13 du présent arrêté.  

Art. 2 - Le directeur général des douanes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 septembre 2015.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 

Arrêté du ministre des finances du 11 
septembre 2015, portant publication des taux 
d'intérêt effectifs moyens et des seuils des 
taux d'intérêt excessifs correspondants. 

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 
taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi  
n° 2008-56 du 4 août 2008,  

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 
les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global 
et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de 
publication et notamment son article 5,  

Vu la circulaire de la banque centrale de la Tunisie 
n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des 
crédits soumis au même taux d'intérêt excessif et des 
commissions bancaires entrant dans le calcul des taux 
d'intérêt effectifs globaux et détermination des taux 
d'intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, 
telle que modifiée et complétée par la circulaire  
n° 2013-12 du 3 octobre 2013,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au 
premier semestre 2015, déterminé par la banque 
centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de 
concours bancaire. 

Arrête : 

Article premier - Le tableau suivant comporte le 
taux d'intérêt effectif moyen relatif au premier 
semestre 2015, pour chaque catégorie de concours 
bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif 
correspondant au titre du deuxième semestre 2015.  

 
Catégorie des concours Taux d'intérêt 

effectif moyen (%) 
Seuil du taux d'intérêt 

excessif correspondant (%) 
1- Leasing mobiliers et immobiliers 10,09 12,10 
2- Crédits à la consommation 8,98 10,77 
3- Découverts matérialisés ou non par des effets 8,65 10,38 
4- Crédits à l'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques 7,90 9,48 
5- Affacturage 8,06 9,67 
6- Crédits à long terme 7,37 8,84 
7 - Crédits à moyen terme 7,54 9,04 
8- Crédits à court terme découverts non compris 7,12 8,54 
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Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officielle de la République Tunisienne.  

Tunis, le 11 septembre 2015.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Arrêté du ministre des finances du 11 
septembre 2015, portant création d'une 
recette municipale à la Chebba du 
gouvernorat de Mahdia.  

Le ministre des finances,  
Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972 , fixant le 
régime d'occupation de logement par les personnels 
civils de l'Etat , tel qu'il a été complété par le décret  
n° 73-135 du 30 mars 1973,  

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, 
relatif aux indemnités de gestion comptable, d'erreurs 
de caisse et de responsabilité, servies aux comptables 
publics, aux caissiers et aux régisseurs de recettes et 
régisseurs d'avances,  

Vu le décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 
portant organisation des postes comptables publics 
relevant du ministère des finances,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête : 
Article premier - Est créée à compter du 1er 

septembre 2015, une recette municipale à la Chebba 
du gouvernorat de Mahdia.  

Art. 2 - La recette municipale de la Chebba, 
assurera principalement toutes les opérations rentrant 
dans le cadre de la gestion comptable et financière des 
communes de la Chebba et de Malloulech .  

Art. 3 - Pour l'octroi de l'indemnité de logement, 
ladite recette est classée en 1ère catégorie.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 septembre 2015.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Décret gouvernemental n° 2015-1253 du 11 
septembre 2015, portant changement 
d'appellation d'un établissement public.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la santé,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 84-84 du 31 décembre 1984, portant 

loi de finances pour l'année 1985,  
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire et notamment son article 17,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Vu l'avis de ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur 

suit :  
Article premier - L'appellation de l'hôpital de 

circonscription de Ben Aoun, est modifiée comme suit : 
  
Appellation actuelle Nouvelle appellation 

Hôpital de circonscription 
de BenAoun  

Hôpital de circonscription "Bechir 
Ben Nasseur" de Ben Aoun  

 

Art. 2 - Le ministre de la santé est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 septembre 2015.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

 

Par décret gouvernemental n° 2015-1254 du 
11 septembre 2015. 

Monsieur Mongi Khemiri, conseiller des services 
publics, est nommé directeur général de l'hôpital « la 
Rabta » de Tunis, à compter du 1er juillet 2015.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-1255 du 
11 septembre 2015. 

Monsieur Karim Aoun, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est chargé des fonctions de 
directeur général de la santé au ministère de la santé, à 
compter du 1er juillet 2015.  


